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Editorial 
La reconnaissance des maladies psychiques est un en jeu majeur !  
Voici bientôt cinq ans que nos parlementaires ont voté la reconnaissance du 
handicap psychique, au côté et à l’égal des atteintes de nature physique, 
sensorielle et intellectuelle (ce qui n’avait pas été le cas en 1975). 
La loi du 11 février 2005 a donc innové ; elle a également eu le mérite de 
donner une définition claire de ce qui constitue un handicap : « toute limita-
tion d’activité ou restriction de participation à la vie en société…subie par 
une personne ». 
Il importe avant tout que cette personne « reconnaisse » son propre handi-
cap à travers la perception subjective de son désavantage et le choix assu-
mé (parfois avec l’aide de ses proches) d’une demande de compensation 
auprès des organismes compétents. 
En ce qui concerne les affections psychiques, et au-delà de ce qui tient au 
processus de la maladie elle-même, il faut observer que la situation n’est 
pas rendue aisée par deux autres facteurs : il y a d’une part la forte stigmati-
sation qui reste attachée à l’image des maladies mentales, et d’autre part le 
flou conceptuel manifeste qui persiste autour de leur définition. 
 
Les psychiatres en portent-ils la responsabilité ?  
Deux positions extrêmes sont défendues, et semblent s’affronter parfois si 
violemment que l’angoisse des personnes touchées par la maladie et le 
désarroi de leurs familles s’en trouvent renforcés : 
·   D’un côté, les tenants d’une psychanalyse holistique, capable sans avoir 
recours à d’autre science, d’embrasser dans une théorie unique une com-
préhension de l’homme et de l’ensemble de ses troubles psychiques. Son 
but est alors de proposer au malade une rencontre singulière, sans agir en 
quoi que ce soit sur le réel. 
·   D’un autre côté, les tenants d’une biologie triomphante et réductrice, qui 
laisserait croire qu’un défaut fondamental suffirait à expliquer l’ensemble 
des symptômes de la maladie, et que par conséquent, la prise régulière et 
scrupuleuse d’un médicament suffirait à apporter la guérison… ou du 
moins la mise en veille des symptômes les plus dérangeants.  

La réalité est évidemment plus complexe, et chacun jurerait sans doute qu’il 
est prêt à l’admettre. Cependant beaucoup de travail reste à faire pour que 
les psychiatres s’accordent sur une approche suffisamment consensuelle 
de la notion de maladie, afin qu’elle puisse être entendue par la personne 
qui en souffre, et partagée avec son entourage. Bref, que le patient puisse 
se reconnaître malade sans se sentir exclu « ipso facto » du groupe des 
humains. 
Les psychiatres portent-ils seuls la responsabilité  de cet écueil ?  
Leur image reflète seulement l’expression de ce que la société attend d’eux. 
Ne sont-ils pas fréquemment dépeints (réalité ou fiction) comme des êtres 
un peu exceptionnels (ayant accès pour le meilleur aux replis de l’âme hu-
maine, ou emportés pour le pire par leurs propres pulsions les plus destruc-
trices). Ne se trouvent-ils pas alors parfois au bout du compte rejetés hors 
de la norme, comme les « malheureux » à qui ils sont censés apporter leur 
aide et auxquels ils se trouvent finalement identifiés. 
Nous tous, patients, médecins, familles, travailleurs sociaux et médico-
sociaux, avons donc beaucoup à travailler ensemble sur la définition des 
maladies psychiques et leur compréhension, afin d’en faciliter la reconnais-
sance par celui qui en est atteint. Reconnaître sa maladie, ce n’est pas 
accepter passivement une étiquette et une stigmatisation aussi insupporta-
ble qu’inutile, mais c’est faire l’expérience d’un travail sur soi, c’est accepter 
de travailler à une prise de conscience, à une acception de soi dans tout 
son être, somatique et psychique, et de le partager avec d’autres. 
Cette épreuve n’est pas fondamentalement différente pour celui qui est 
atteint de diabète, ou d’une maladie de système, ou pour toute maladie  
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L’Assemblée Générale s’est déroulée, comme à 
l’accoutumée, à l’Institut de Formation des Travail-
leurs Sociaux (IFTS) à Echirolles. La séance a été 
ouverte par le Président Patrice Baro à 19h30. 
Elle a été précédée par la projection d’un film 
« Rencontre Impromptues » réalisé par Philippe Pujol 
en 2008 sur un projet fédérateur entre les ateliers d’écri-
ture et de musique du Service d’Activité de Jour de 
l’ALHPI Antre-Temps et les artistes  Loïc Lantoine et 
François Pierron. 
 
Compte-rendu de l’Assemblée Générale 
120 adhérents en 2008, au 10 juin 2009, 20 n’ont pas ou 
pas encore renouvelé leur adhésion, 5 nouvelles adhé-
sions. 
Nombre de présents et de représentés : 63, quorum atteint. 
 
Monsieur Patrice Baro remercie les personnalités 
présentes : Mmes Caroline Dickson (Cotagon), Anne-
Claire Marmilloud (RéHPI), Agnès Rolin (Mairie de 
Montbonnot), Mlle Christine Rouvière (Coordinatrice du 
GEM), MM Bernard Dope (SAVS APAJH), René Mol-
lard (Fondation Boissel), Michel Vernerey (représentant 
le Directeur du CH St Egrève) ; 
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chronique dont il s’agit au quotidien de supporter le far-
deau, et qui vous oblige à vous battre avec courage pour 
en affronter les effets délétères, ceux de la pathologie en 
elle même mais aussi ceux des traitements qui, quelque 
soit leur nature et au-delà de leur efficacité, ne sont jamais 
anodins et bien rarement parfaits. 
Partager un vrai travail de reconnaissance des maladies 
psychiques susceptibles de générer une forme de handi-
cap est aujourd’hui sans doute un de nos meilleurs enga-
gements au service des personnes qui en souffrent. 

 
Patrice Baro, Psychiatre et Président de l’ALHPI 



  

 
 
 
 

Et les personnalités excusées : Mmes Annette Pellegrin (Conseil Géné-
ral, Maire de Mens), Marie-Christine Tardy (Maire de Meylan), Isabelle 
Gamot et Gaëlle Dubruc (Direction Santé Publique Grenoble), M-F 
Berger-Roure (Présidente de l’UNAFAM 38), MM André Vallini 
(Président du Conseil Général de l’Isère), Didier Migaud  (Métro), Mi-
chel Destot, Stéphane Gemmani, Jean-Philippe Motte (Maire et Conseil-
lers municipaux de Grenoble), Jean-Pierre Rottier (ASMI), Stéphane 
Chevrier (EIA).  
Il remercie également pour leur participation Mme Surdon Di-
rectrice de l’ALHPI,  les Chefs de Service et l’ensemble des 
personnels. Il remercie aussi les nombreuses personnes accueil-
lies par les Services qui se sont également investis dans la prépa-
ration du buffet qui suivra l’AG, et les adhérents présents du 
GEM l’Heureux Coin.  
1 - Compte-rendu moral 
Nous vous invitons à consulter les rapports d’activité de chaque 
service sous ce lien : www.alhpi.com 
et d’en découvrir des extraits dans ces pages.  
2 - Compte-rendu des Commissions associatives 
Commission de parrainage du GEM  
Quatre membres du Bureau du GEM l’Heureux coin se présen-
tent : Xavier Biron, Jean-Christophe Berger, Vice-Présidents, 
Alexandre Milovanovic (secrétaire-adjoint) et Luc Filippon 
(trésorier). Ils informent l’assemblée qu’après 1 an ½ de fonc-
tionnement effectif en association de fait, le GEM est assez auto-
nome pour se déclarer  en Préfecture ; la démarche est en cours. 
Claude Guerry s’exprime au nom du parrainage du GEM assuré 
par l’ALHPI. En accord avec le CA du GEM, l’ALHPI reste 
l’employeur des salariés mis à disposition du GEM, embauche, 
gestion de la formation, des congés, mais aussi soutien profes-
sionnel de la direction GEM. ALHPI gère aussi la subvention 
allouée par l'État dans le cadre du Plan de Santé Mentale : salai-
res et charges, frais généraux mais confie au GEM le budget 
d’animation alimenté par une partie de la subvention et la parti-
cipation des adhérents ; cette gestion le GEM la fait avec de plus 
en plus de rigueur et d’autonomie. 
 M. Vernerey (cadre au CH St Egrève) félicite les adhérents du 
GEM pour le caractère citoyen de leur action, rendu possible par 
un parrainage en arrière-plan. 
A la question : qui peut participer au GEM ? JC Berger répond : 
toute personne concernée à un titre ou à un autre par le handicap 
psychique.  
Commission Communication 
Lettre aux adhérents (n°s 16 et 17), en octobre 2008 pour ren-
dre compte notamment de l’AG 2008. 
La rénovation du site internet : 4 jours de formation avril 2008 
pour 6 personnes des services et de l’association afin d’appren-
dre à créer et maintenir un site. 
Un gros travail de réécriture du contenu a été réalisé sous la 
responsabilité de Françoise Guérin. Le site rénové sera en ligne 
fin juin 2009 - www.alhpi.com. 
Le secrétariat 
Ses bénévoles assurent l’envoi des convocations, la rédaction 
des comptes rendus des AG, CA et  Bureaux, les adhésions et 
reçus fiscaux...   
3 - Le compte d’exploitation de l’Association  
Résultats 2008, présentés par Françoise GUERIN, Tréso-
rière de l’association. 
Total des frais 5 371€ dont : 
- les frais de déplacement qui passent de 627€ à 1 536€. Ceci est 
dû essentiellement à la participation aux réunions de la Fédéra-
tion nationale à Paris et d’Aramis à Lyon. 
- la prise en charge par l’Association de la prestation Uriops 
concernant le Groupement 5 pour 475€. 
- frais de réception 576€. 
- frais de Lettre aux Adhérents 960€. 

L’augmentation de charges a été compensée par un don excep-
tionnel de 1 339€ et par la fin des dotations aux amortissements 
qui passent de 740€ à 50€. 
Total des recettes 5 508 € (cotisations et dons, revenus financiers). 
Notre équilibre reste fragile, notre engagement dans les instances 
régionales et nationales nécessitera des déplacements fréquents 
et coûteux. Il sera également nécessaire d’investir dans la com-
munication. Le site internet en construction exigera l’interven- 

Compte-rendu de 
l’AG            suite 

tion d’un professionnel en 2009. Celle-ci pourra être financée 
sur les réserves, mais l’avenir exigera des ressources plus 
conséquentes. 
 
4 - Rapport d’activité 2008 et orientations 
Mme Sabatier, Directrice adjointe du Serdac, 
M. Aucour, chef de service d’Antre-Temps, 
M. Roux, chef de service du Foyer Romant, 
présentent leur rapport d’activité. 
 
5 - Rapport financier des Etablissements et Services 
Présentation des comptes par Mme SURDON qui a arrêté les 
comptes dès sa prise de fonction et après discussion avec les 
financeurs pour obtenir une meilleure répartition des frais de 
direction dans les établissements. 
Rappel : le financement n’est pas global mais par établisse-
ment et nous avons 2 financeurs le Conseil Général et la 
DDASS.  

GI dépenses Exploitation courante, GII dépenses Personnel, 
GIII dépenses afférentes à la structure. 
M. Glénat, commissaire au comptes, certifie la sincérité des 
comptes. 
 
6 - Votes des comptes-rendus  
Compte-rendu moral approuvé à l’unanimité 
Compte-rendu d’activité approuvé à l’unanimité 
Compte rendu financier approuvé à l’unanimité 
et quitus est donné à Mme Guérin, trésorière. 
 
7 - Election au CA 
8 postes à pourvoir pour 7 postes du tiers sortant 2008 +1 per-
sonne cooptée - Mme Josette Verdier présente sa candidature 
mais le délai de dépôt étant dépassé (30 mai), elle sera présen-
tée à la cooptation au prochain CA. 
Tous les candidats sont élus : 61 bulletins de vote sans rature. 
La séance est levée aux environs de 21 h 00. 
L’Assemblée Générale se termine par le partage d’un verre de 
l’amitié accompagné des fromages et canapés préparés par les 
résidents du Foyer Romant et des gâteaux confectionnés par 
les membres du Conseil de la Vie Sociale d’Antre-Temps. 
Nous les en remercions chaleureusement. 

Élection au Conseil d’Administration 
Nouveaux membres : Clara GUIRAUD et Josette VERDIER 
(cooptée le 24-06-09) et membres réélus : Patrice BARO, Fran-
çoise CHAGUE, Gérard HAUT, Colette REYNAUD ; Man-
dats en cours : Danielle BORRON, Daniel CELSE, Annie 
CHAUDOUET, Michel EMELIN, Françoise GUERIN, Claude 
GUERRY, Odile MANCHE, Évelyne PAYE, Michèle RAF-
FAELLI, Sandrine REBELLE, Céline ROUSSEL, Francine 
SPITZ, Eve-Marie VERHASSELT.  Composition du nou-
veau CA : 7 familles, 5 médecins, 4 travailleurs sociaux et 3 
sympathisants. Reste 1 poste vacant. 
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 Une année d’activités…  

 
Dans le Préambule, commun aux rapports d’activités 
2008 des établissements et services de l’ALHPI, Suzel 
SABATIER, Directrice adjointe du SERDAC et Di-
rectrice de l’ALHPI à titre provisoire, situe le contexte 
général de l’exercice : 
« Le départ en mai 2008 du directeur des établisse-
ments et services de l’ALHPI a été suivi d’une période 
d’intérim de mai à novembre 2008, puis d’une période 
de direction à titre provisoire de novembre à avril 
2009. Cette situation est à ce jour stabilisée puis-
qu’une nouvelle directrice, Mme Surdon, est arrivée 
le 15 mars 2009 à temps partiel dans un premier 
temps, à plein temps dans ses fonctions début mai. 
Pendant toute cette période nous avons eu comme 
priorité de préserver la qualité du travail et le service 
rendu aux usagers. L’engagement des équipes de pro-
fessionnels et des cadres a contribué à ce que les mis-
sions des services et établissements soient remplies de 
façon satisfaisante.  
L’activité du FOYER ROMANT s’est poursuivie de 
façon régulière dans l’ensemble de son fonctionne-
ment. Seul le projet de délocalisation de la menuiserie 
a été retardé dans ce contexte particulier. 
Le développement du SAVS/SAMSAH SERDAC s’est 
poursuivi aussi bien sur le site de Sassenage que sur 
celui du Nord Isère. 
Le service d’activité de jour ANTRE TEMPS a conti-
nué à accueillir de nouvelles personnes au travers 
d’activités diversifiées et de projets réalisés avec les 
usagers. 
Enfin, le parrainage du GEM l’Heureux Coin s’est 
poursuivi au travers de l’engagement d’administratri-
ces de l’ALHPI et du soutien des directrices successi-
vement présentes. 
Au-delà de la vie et du fonctionnement de chaque éta-
blissement et service, il est important de rappeler quel-
ques initiatives réalisées en transversal au sein de 
l’ALHPI ou en lien avec des partenaires : 
* Pour la troisième année une formation collective a 
réuni des salariés des trois structures de l’ALHPI sur 
le thème : « Psychoses et adultes psychotiques ». 
* Comme les années précédentes, les trois psycholo-

gues travaillant au sein de l’ALHPI ont bénéficié 
d’une supervision commune. 
* En partenariat avec le propriétaire des locaux si-
tués au 12 rue des Pies à Sassenage, où se trouvent 
le SAVS/SAMSAH SERDAC et le SAJ ANTRE-
TEMPS, nous avons effectué des travaux pour pren-
dre en compte les personnes à mobilité réduite : ou-
verture automatique de la porte d’entrée de l’immeu-
ble et création d’un WC adapté dans le hall d’entrée. 
Nous avons pris du retard sur un dossier important : 
celui de l’évaluation interne. Nous avions commencé 
ce travail fin 2007 par un premier groupe de travail 
composé du directeur, des cadres et cadres techni-
ques. Ce dossier est resté en sommeil au cours de 
l’année 2008 et nous devons le rouvrir dès que possi-
ble en 2009. 
Le travail avec Mme LEVY, cadre administratif du 
GROUPEMENT 5, a été un atout majeur tout au 
long de l’année pour les personnels administratifs et 
comptables et les cadres hiérarchiques. La direction 
et les chefs de service ont bénéficié des différentes 
formations. 
Nous avons participé à plusieurs initiatives du réseau 
RéHPI par la présence de correspondants réseau 
pour représenter les services de l’ALHPI, par la par-
ticipation des chefs de service aux commissions de la 
cellule mixte d’évaluation, par la contribution effec-
tive des cadres à des temps d’information et de for-
mation sur le handicap psychique. 
Les différents établissements et services de l’ALHPI 
apportent des réponses complémentaires aux person-
nes en situation de handicap psychique. Toutefois, 
nous savons que les dispositifs restent insuffisants 
envers ces personnes, la prise en compte officielle de 
ce handicap étant récente. 
Nous nous devrons de continuer à faire des proposi-
tions à nos financeurs en partant des services rendus 
actuellement et des besoins exprimés par les person-
nes en situation de handicap psychique que nous 
rencontrons au quotidien dans les services et établis-
sements de l’ALHPI ». 

Suzel Sabatier - avril 2009 

L’ALHPI en 2009, c’est : 
· un accueil et un accompagnement de plus de 280 

personnes en situation de handicap psychique ; 
· 4 services et établissements sur 6 sites isérois : 

Foyer Romant, Serdac-SAVS (Service d'Accompa-
gnement à la Vie Sociale) Serdac-SAMSAH 
(Service d'Accompagnement Médico-social pour 
Adultes Handicapés), Antre Temps SAJ (Service 
d'Accueil de Jour) ; 

· 60 salariés, soit 49 temps plein ; 
· Une fonction employeur pour une salariée du G5 

(Groupement de 5 associations), pour 2 salariés du 
GEM (Parrainage et Gestion) et  une salariée pour 
le RéHPI (réseau de santé). 
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 Une année d’activités… l’expression des usagers. 

Le 18 septembre 2008, 2 représentants du CVS sont inter-
venus pour apporter leurs témoignages à une journée de 
travail organisée sur le plan régional par ARAMIS à Gre-
noble, sur le thème de l’activité de jour pour des person-
nes en situation de handicap psychique. Les élections des 
nouveaux représentants ont lieu chaque année en janvier. 
Au cours du dernier trimestre 2008, pour la deuxième an-
née, un questionnaire de satisfaction a été envoyé aux 84 
usagers d’Antre-Temps émargeant sur les listes à ce mo-
ment-là, aux 38 médecins psychiatres et aux 2 services 
d’accompagnement (SERDAC ALHPI de l’agglomération 
grenobloise et l’APAJH), soit 32 professionnels. 
Il s’agissait de recueillir, de manière anonyme et faculta-
tive, l’avis des usagers, de leur psychiatre et des profes-
sionnels d’accompagnement, sur la prestation proposée 
par ANTRE-TEMPS. 
 
L’Enquête de satisfaction a porté sur une évaluation du 
taux de fréquentation, du taux de satisfaction globale res-
sentie vis à vis de la prestation du service, de l’estimation 
de ce que Antre-Temps apporte, notamment par rapport à 
sa vocation, de structuration du temps, de lien social et 
d’enrichissement sur le plan personnel. 
Comme en 2007, plus de la moitié des personnes fréquen-
tent le service régulièrement (au moins 2 à 3 fois par se-
maine). La grande majorité des usagers (97%) se montre 
satisfait de leur fréquentation. 
Le service d’accompagnement (90%) ainsi que les méde-
cins psychiatres (89%) ont une opinion favorable sur le 
service. 
Une forte majorité d’usagers estime que la  fréquentation 
du service  leur permet de structurer  suffisamment  leur 
temps (9 % insuffisamment). Les médecins psychiatres pon-
dèrent à 65 % cette réponse.  
Plus d’un quart des usagers précise que d’autres aspects, 
dans leur fréquentation d’ANTRE-TEMPS, leur paraissent 
importants : Certains estiment que venir au service leur a 
permis de se rendre utile (partenariat avec certaines asso-
ciations), de participer à la vie du service en proposant des 
activités (activités à l’initiative des représentants du 
conseil de la vie sociale), d’améliorer leur ponctualité et 
de tenir leurs engagements. D’autres mettent en avant  les 
activités proposées, le respect et la convivialité qui rè-
gnent dans le service, la liberté de fréquentation et l’ab-
sence de pression. D’autres encore évoquent leur plaisir à 
fréquenter le lieu, l’amélioration de leur équilibre psychi-
que (p33). 
Une majorité d’usagers et plus de la moitié des médecins 
psychiatres estiment qu’Antre-Temps a répondu aux atten-
tes qu’ils avaient à son égard : faire des rencontres humai-
nes, avoir des échanges avec d’autres personnes, notam-
ment avec des personnes ayant une situation identique à la 
leur, structurer leur temps et avoir un emploi du temps 
plus riche, s’épanouir et garder un rythme de vie en ayant 
des activités intéressantes et régulières. D’autres attentes 
ont été évoquées telles que : éviter la rechute, s’enrichir 
culturellement, se faire plaisir, sortir de chez soi, diminuer 
son angoisse, ne pas rester seul. Et pour les médecins psy-
chiatres : permettre à leur patient d’être plus autonomes 
vis à vis de leur famille, contribuer à étayer et à redynami-
ser leurs patients.                                 Suite page suivante 

L’EXPRESSION DES USAGERS  
La loi de mars 2002, relative aux droits des usagers, a 
créé des outils de recueil de la parole des usagers : 
- Conseil à la Vie Sociale (CVS)  
- et/ou enquête de satisfaction 
 
Le Conseil à la Vie Sociale, une instance consultative, a 
pour objet de favoriser la participation des usagers à la 
vie du service. Il est composé de représentants élus des 
usagers, du personnel et de l’Association gestionnaire, 
ainsi que d’un représentant de la direction. 
 
Extraits du rapport d’activité 2008  
FOYER ROMANT-ALHPI ( Foyer de réadaptation 
socio professionnelle pour adultes handicapés par des 
troubles psychiques). « Le Conseil à la Vie Sociale est en 
place depuis fin 2005. Il se réunit 3 fois par an. Les repré-
sentants élus des usagers préparent un ordre du jour, 
convoquent l’ensemble des parties prenantes, conduisent 
le temps de discussion et s’engagent dans les meilleurs 
délais à diffuser un compte rendu. Un professionnel du 
secteur de l’hébergement accompagne les résidants élus 
dans la démarche de représentativité, d’organisation, etc. 
Des réunions régulières ont lieu entre les résidants dans le 
but de préparer le prochain conseil de la vie sociale. De 
cette façon, tous les usagers participent à la vie sociale du 
Foyer. 
Les réunions se déroulent à l’extérieur, au centre socio 
culturel le Granjou à Monestier de Clermont. La durée est 
en moyenne d’une heure.  

Les thèmes abordés sont liés à l’amélioration du quoti-
dien. À la fin de ce temps que nous qualifions de produc-
tif, chaque partie prenante s’engage sur des démarches à 
effectuer.  
 

Extraits du Rapport d’activité année 2008 
ANTRE-TEMPS - 5 CVS ont eu lieu pendant l’année 
2008. Ont été poursuivis ou initiés : l’organisation des 
élections annuelles, les cahiers d’idées, les activités 
«A.I.R.» (Activités à l’Initiative des Représentants du 
CVS),  les représentants des personnes élues au CVS 
recueillent auprès des autres usagers du service leurs dé-
sirs d’activités de loisirs non prévues sur le programme, 
le service s’occupant de la logistique et de l’accompagne-
ment (par exemple, conférences par un usager sur le 
thème de la géographie,  film grand public, patinoire, 
bowling, karaoké, initiations au tir à l’arc, à l’escrime et 
au squash…). 
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 Une année d’activités… suite  

 
L’activité de jour  

comme un « droit à compensation » 
 

L’activité de Jour, telle que nous la proposons dans notre 
service accueillant des personnes souffrant de troubles psy-
chiques, ne se limite pas à de simples activités occupation-
nelles ; elle ne se situe pas non plus en fonction d’un mo-
dèle éducatif qui penserait en termes de progrès et d’étapes 
à franchir, ou de maintien des acquis. Il s’agit assez simple-
ment d’offrir, dans un cadre rassurant, aux personnes qui 
ont fait le choix de fréquenter notre service, un panel d’acti-
vités suffisamment large pour que chacun puisse y trouver 
quelque chose qui le concerne. 
Nous savons qu’il est possible pour chaque citoyen adulte, 
de fréquenter à sa guise des lieux d’activité, de rencontres, 
de loisirs, qui l’intéressent, le mobilisent ou le dynamisent 
sur les plans relationnels, culturels, créatifs, affectifs, etc. 
 
Pour les personnes souffrant de handicap psychique, le 
sentiment exacerbé d’être différent voire incompris, l’asthé-
nie psychique et physique due à la maladie et aux traite-
ments, en compliquent considérablement l’accès, entrete-
nant la spirale de l’isolement, de la souffrance, et des ré 
hospitalisations. 
La Prestation de Compensation du Handicap adoptée par la 
Loi 2005 est une prestation qui peut prendre la forme d'une 
ou plusieurs aides déterminées en fonction du projet de vie 
de la personne : aménagements du logement ou du véhi-
cule, aides humaines, techniques, animalières, et autres « 
aides spécifiques ». 
Pour des personnes stabilisées, autonomes, et vivant à do-
micile, mais ne pouvant pas travailler, la fréquentation d’un 
SAJ spécifique handicap psychique, est une alternative à 
une orientation en ESAT, complémentairement aux inévita-
bles soins (variabilité de la maladie), ceci sans pression et 
sans attendre d’elle une « obligation de résultats » : les 
bénéfices tirés d’une telle participation à des activités ou 
ateliers seront très différents d’une personne à l’autre.    

Rapport d’activité 2008 ALHPI-ANTRE-TEMPS 
extrait p 12 et 13 

Quelques questions sur les prestations 

Commentaires  sur le questionnaire 
D’une façon générale, les personnes apprécient l’accueil qui 
leur est réservé : boissons, sourire, reconnaissance par le nom 
de famille. Le changement d’éducateur n’influence pas la qua-
lité de l’accueil 
Un tiers des personnes qui ont répondu pensent que les locaux 
du SERDAC sont trop éloignés de leur domicile, les trajets 
sont trop longs, l’arrêt de Tram trop éloigné du SERDAC. 
L’accès en fauteuil roulant est difficile.  
Les personnes sont très majoritairement satisfaites des façons 
qui leur sont offertes pour joindre le SERDAC.  
Les personnes sont majoritairement satisfaites de l’accompa-
gnement qui leur est proposé. Le rythme des temps formels du 
protocole d’accompagnement, projet, bilan, synthèse, sont 
globalement satisfaisants. Quelques personnes pensent que 
c’est trop long. Une personne précise que le rythme aide à 
mieux voir l’évolution. Une personne pense que le rythme n’est 
pas assez fréquent.  
Majoritairement, les personnes pensent qu’elles ont le temps de 
prendre la parole dans les temps formels et que celle-ci est 
prise en compte. Les personnes sont majoritairement satisfaites 
du travail de coordination avec les différents partenaires. Qua-
tre personnes émettent des réserves sur les transmissions d’in-
formations entre les professionnels. Une personne précise : 
«Parler à ma référente, c’est une chose, mais je ne sais pas ce 
qu’elle transmet aux autres, tout ne se dit pas». Quelques per-
sonnes ne se sentent pas toujours suffisamment informées. 
Majoritairement, les personnes ne connaissent pas les modali-
tés d’accès à leur dossier individuel au SERDAC. 
Des propositions ont été immédiatement réalisées : 
mise en place de panneaux de signalisation « accueil » à 
l’entrée du SAMSAH SERDAC et « ascenseur ».  
 
En décembre 2008, une réunion ouverte à tous a per-
mis de présenter collectivement le résultat de l’enquête 
de satisfaction et d’échanger sur diverses idées. Elle a 
regroupé usagers, professionnels du SAMSAH SERDAC 
et Mme MANCHE, membre du conseil d’administration 
d’ALHPI.  
Des débats, il est ressorti que si la nouvelle porte d’accès 
automatisée au SERDAC est très appréciée, il reste, 
néanmoins, des difficultés concernant l’accessibilité du 

Enquête de satisfaction, suite… 
Le SAMSAH SERDAC de Sassenage a organisé en 
juin et juillet 2008 une enquête de satisfaction anonyme et 
confidentielle concernant l’accueil et le fonctionnement. Un 
questionnaire a été envoyé aux 78 usagers ; 34 réponses 
retournées, soit 45%. 
L’analyse des réponses a été faite par une commission re-
présentant les différentes catégories professionnelles du 
SERDAC et un représentant de l’association ALHPI. La 
restitution a été faite par courrier et également autour d’un 
temps collectif le vendredi 12 décembre 2008 dans lequel la 
parole de chacun a pu être écoutée. 
                                                        
Tirés du Rapport d’activité SERDAC 2008 
site Sassenage 
Quelques questions sur le fonctionnement du service 

  Pas 
satis-

faisant 

Peu 
satis-

faisant 

Satis-
faisant 

Très 
satisfai-

sant 

Sans 
Rép 

Accueil 0 0 15 18 1 
A c c è s 
transports 

1 10 16 5 2 

Ho ra i r es 
ouverture 

1 2 21 9 1 

  oui non S 
rép 

L’accompagnement correspond-il à ce 
qui vous a été présenté ? 

 
31 

 
0 

 
3 

L’accompagnement proposé corres-
pond-il à vos besoins ? 

 
33 

 
0 

 
1 

Au quotidien, votre parole vous semble-
t-elle prise en compte ? 

 
31 

 
1 

 
2 

Votre projet individuel vous semble-t-il 
respecté ? 

 
32 

 
0 

 
2 

Estimez-vous être suffisamment infor-
mé sur le contenu de votre dossier 
transmis entre les professionnels ? 

 
28 

 
4 

 
2 

Connaissez-vous les modalités d’accès 
à votre dossier individuel SERDAC ? 

 
10 

 
21 

 
3 

Les questions formulées dans ce ques-
tionnaire ont-elles été claires ? 

 
31 

 
1 

 
2 
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SERDAC depuis le tramway. Nous envisageons que 
le SAMSAH Serdac prenne contact avec les mairies 
de Fontaine et de Sassenage pour faire part de ces 
difficultés et de la nécessité d’aménagements à trou-
ver pour les trottoirs.  
A la demande des usagers, il sera nécessaire de réflé-
chir à un accueil de proximité en ville. Les profes-
sionnels et Mme MANCHE ont profité de cette occa-
sion pour réaffirmer leur implication quotidienne à 
travers les valeurs basées sur le respect de la per-
sonne, afin de rendre leurs difficultés plus conforta-
bles à vivre. 
Comme le prévoit la loi, une enquête de satisfaction 
sera adressée tous les ans, les usagers disent apprécier 
la décision. 
Au cours de cette réunion de décembre, les usagers 
ont proposé d’organiser des temps de rencontres col-
lectifs (sorties, loisirs) et de recueillir leurs idées dans 
une boite prévue à cet effet.  
C’est ainsi que trois pique-niques ont eu lieu durant 
l’été 2009, réunissant entre 15 et 25 personnes et pro-
fessionnels de l’équipe.  

Sa création a été autorisée à compter du 1er mai 2007 à rai-
son de 22 places pour des personnes handicapées par des 
troubles psychiques pour le Nord Isère/Isère Rhodanienne. 
Normalement un SAMSAH conjugue le travail d’éducateurs 
pour l’accompagnement à la vie sociale (financement 
Conseil Général) et d’infirmiers pour l’accompagnement 
aux soins (financement État et Assurance Maladie). 
Dans un premier temps, cette ouverture se faisant sans fi-
nancement du Conseil Général, la partie accompagnement à 
la vie sociale fait l’objet d’un partenariat technique avec les 
SAVS (Services d’Accompagnement à la Vie Sociale) réfé-
rents de Territoire, l’AFIPAEIM et pour une partie du terri-
toire de la Bièvre Valloire, principalement le canton de 
Beaurepaire avec celui de l’APAJH. 
L’ouverture du site s’est faite sous la responsabilité de Suzel 
SABATIER, Directrice-adjointe des 2 sites du Serdac-
ALHPI (l’agglomération grenobloise et de l’Isle d’Abeau ) 
et de Loïc GALVEZ, chef de service. 
A – LES TERRITOIRES D’INTERVENTION 
Les champs d’intervention du SERDAC s’étendent sur 5 
secteurs de psychiatrie : 
3 secteurs de psychiatrie (secteurs 11, 12, 13) rattachés au 
centre psychothérapique du Nord-Dauphiné à Bourgoin, 
2 secteurs de psychiatrie (secteurs 14, 15) rattachés au cen-
tre hospitalier Lucien Hussel de Vienne. 
Cela correspond à 4 territoires du Conseil Général de l’I-
sère : 
1- La Porte des Alpes (Bourgoin Jallieu, Villefontaine, L’I-
sle d’Abeau, La Verpillière, Saint Jean de Bournay) 
2- Le Haut Rhône Dauphinois (Morestel, Crémieu, Pont de 
Chéruy) 
3- Les Vals du Dauphiné (La Tour du Pin, Pont de Beauvoi-
sin) 
4- L'Isère Rhodanienne (Vienne, Roussillon). 
B – LES LOCAUX 
Dans le projet initial il avait été évoqué d’avoir des locaux 
sur les villes de Vienne et Bourgoin. 

Vu le contexte de démarrage de l’activité et la taille de 
l’équipe, le choix a été fait d’avoir des locaux uniques, 
situés à l’Isle d’Abeau, point relativement central par rap-
port aux secteurs d’intervention pour optimiser au mieux 
les moyens en personnel (temps de secrétariat) et les 
moyens matériels (véhicules de service par exemple). 
Toutefois le développement du service nécessitera des 
locaux du SERDAC sur d'autres communes pour faciliter 
l’implantation du SERDAC sur ces territoires. 
D’autre part la réalité géographique du secteur nous a ame-
né également à chercher des « locaux-relais » sur les diffé-
rents territoires pour faciliter la rencontre avec des person-
nes et/ou des partenaires. 
C - LA CONSTITUTION DU RESEAU 
Au dernier semestre 2007 a commencé alors un travail 
d’information pour présenter le service à tous les partenai-
res potentiels, et constituer le réseau indispensable à son 
action : équipes des SAVS, équipes de psychiatrie 
(hôpitaux et CMP), des services du Conseil Général, 
ESAT, Services de Tutelles, Unafam, élus locaux, CCAS, 
conseils locaux de santé mentale… Ce travail s'est poursui-
vi et s'étoffe de façon permanente. Nous sommes mainte-
nant intégrés dans des groupes de travail « partenariaux »: 
CORTA (Coordination Territoriale pour l'Autonomie), des 
CLSM (Conseil Local de Santé Mentale)... 
D - SITUATION ACTUELLE ET PERSPECTIVES 
L’accompagnement d’une personne, qu’il soit social médi-
co-social ou sanitaire, n’est bénéfique que si la personne, 
au minimum, est partie prenante. Pour un adulte, cette ac-
ceptation n’est pas facile, elle peut être vécue comme une 
intrusion dans son intimité, une atteinte à son estime de soi. 
La difficulté est encore plus grande pour une personne en 
situation de handicap psychique, elle est souvent dans la 
non demande parce que dans la non reconnaissance de ses 
difficultés, et la relation à l’autre peut être particulièrement 
anxiogène pour elle. Le processus d’admission dans un 
service comme le SAMSAH-SERDAC-ALHPI est un véri-
tablement cheminement qui a des effets bénéfiques en soi, 
mais qui demande du temps. 

Le Serdac de l’Isle d’Abeau accompagne à ce jour 24 
personnes, la DDASS ayant accepté de financer 7 places 
supplémentaires en 2009 et la perspective de créer 7 places 
nouvelles en 2010, comme prévu dans le projet validé par 
le CROSMS (comité régional de l'organisation sociale et médico-
sociale) en 2006. 
Toutefois, l’accompagnement par 2 services différents, 
SAMSAH Serdac et SAVS référents de Territoire, est per-
turbante pour les personnes et représente une perte d’effi-
cacité pour les personnels des deux structures. Comme 
nous disait Madame Gisèle PEREZ du Conseil Général lors 
de l’entrevue qu’elle nous avait accordée le 9 janvier der-
nier, un SAMSAH « doit marcher sur ses deux jambes » : 
avec deux équipes complémentaires intégrées dans le 
même service, l’une éducative, l’autre assurant l’accompa-
gnement et le soutien aux soins. Nous avons compris sa 
volonté de commencer à dégager des moyens pour ce 
faire : 1 poste d’éducateur au minimum en 2010. 
 
 

LE SAMSAH DE L’ISLE D’ABEAU  
ACCOMPAGNE 24 PERSONNES 

Le SAMSAH de l’Isle d’Abeau 
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Visite du  Directeur de  la clientèle du CHS  de 
St Egrève au GEM l'Heureux Coin en juin 
M. Guillaume PRADALIE , qui vient de prendre son poste, 
est resté 2 heures au GEM, à la fois pour faire connaissance 
avec ce type de Club et surtout parler avec les adhérents en 
quoi consiste un GEM, quel intérêt trouvaient-ils à fréquen-
ter ce lieu, quels étaient leurs activités et projets. Un dialo-
gue très libre s'est aussi instauré sur sa fonction, l'accueil à 
l'hôpital, le service des tutelles et curatelles... c'est  alors  
que  M. Pradalié a annoncé que le projet d'établissement de 
l'hôpital était en cours de finalisation et comporterait des 
améliorations sensibles, tel que la création d’une Maison 
des Usagers d'ici fin 2009 sur le modèle du prototype de la 
Maison des usagers à l'hôpital Sainte Anne*. 
 
Qu’est ce qu’une Maison des Usagers ? 
Ses objectifs sont d’offrir aux usagers, au sein de l’établis-
sement hospitalier, un lieu où s’informer sur un problème 
de santé, en savoir plus sur une maladie, s'informer sur les 
examens, les médicaments et les traitements, s'informer sur 
ses droits, connaître les possibilités de médiation ou de 
recours, identifier le rôle des différentes organismes, s'infor-
mer pour aider un proche, savoir où trouver une écoute, un 
soutien, un conseil, comment vivre au quotidien avec une 
maladie, organiser le maintien à domicile, rejoindre une 
association, s'informer pour entretenir sa santé ; prévenir 
les problèmes liés au tabac, à l'alcool et aux drogues, mieux 
se nourrir, dormir, prévenir les infections sexuellement 
transmissibles ... 
La Maison des usagers met à disposition du public des bro-
chures d'information sur la santé, des permanences d'asso-
ciations de patients et de proches, une borne internet avec 
une sélection de sites sur la santé. 

Nous nous réjouissons de ce lien entre l’hôpital et la vie 
dans la cité qui apportera réconfort et ouverture aux patients 
et à leurs proches. 

* pour en savoir plus : http://www.ch-sainte-anne.fr/site/
centrHosp/usagers/maison.html 

Le coin des Lecteurs... 

LE NOUVEL INCONSCIENT 
FREUD, CHRISTOPHE COLOMB 
DES NEUROSCIENCES, par Lionel 
NACCACHE - neurologue à l'hôpital de La 
Pitié-Salpêtrière à Paris et chercheur en neu-
rosciences cognitives au sein de l'unité In-
serm Neuro-imagerie cognitive. 

 
Comment peut-on voir, sans être capable d’avoir conscience 
que l’on voit ? voilà un des phénomènes troublants que révè-
lent et expliquent les sciences cognitives. 
Les 300 premières pages sont consacrées à l’inconscient 
cognitif tel qu’il apparaît depuis 1970 grâce à : 
• la psychologie cognitive : elle «a transformé notre concep-
tion de la vie mentale en faisant le choix de la décrire comme 
un ensemble d’opérations et de processus qui manipulent de 
l’information. 
• L’imagerie cérébrale observe «un cerveau en action» 
• La neuropsychologie clinique «s’intéresse aux mécanismes 
qui perturbent le fonctionnement psychique chez les malades 
souffrant de lésions cérébrales ou d’autres affections du sys-
tème nerveux». 
Il est tout à fait passionnant de découvrir, au fil  d’un livre 
facile d’accès pour le non-initié, le fonctionnemen t de 
notre cerveau et ses dysfonctionnements.  
Le dernier quart de l’ouvrage démontre que cet inconscient là 
n’est pas celui de Freud. «A l’image de Colomb qui explorait 
les Amériques en étant persuadé de découvrir les Indes, 
Freud commit lui aussi une erreur. L’erreur fut de croire dé-
couvrir l’inconscient, alors qu’il nous dévoilait l’essence pro-
fonde de notre conscience.»…: «ce besoin vital d’interpréter, 
de donner du sens, d’inventer (notre autobiographie) à travers 
des constructions imaginaires». 
Il m’a semblé à travers cette étude que les thérapies cogniti-
ves et psychanalytiques loin de s’exclure avaient vocation à 
se compléter… 

recommandé par Claude Guerry 
 
Et pour approfondir nos connaissances vous trouverez sur 
le site http://www.cite-sciences.fr  des centaines de conféren-
ces disponibles, passionnantes et très abordables sur les neu-
rosciences, la conscience,  l'inconscient, la psychanalyse... 

Du changement dans le Personnel  
Christian Roux quitte le foyer Romant après plus de 16 
ans comme moniteur de l’atelier menuiserie, puis comme 
chef de service. Pendant toutes ces années, il a fait preuve de 
qualités pédagogiques, d’une attention soutenue auprès des 
résidents pour développer leurs potentialités. Un grand merci 
à Christian ! 
Et bienvenue à Nathalie Trzes-
niowski qui connaît bien les diffi-
cultés et les capacités des person-
nes en situation de handicap psy-
chique, puisqu’elle était chargée 
d’insertion professionnelle à Mes-
sidor, sur le site de St Martin 
d’Hères. 
 
Un poste de Directeur-adjoint à 
mi-temps est en cours de création 
à Romant, libérant Mme Surdon 
de certaines tâches opérationnelles 
et lui permettant de se consacrer 
davantage à la synergie entre les 
divers services de l’ALHPI et à leur développement.   

Des nouvelles du RéHPI (Réseau Handicap Psychique de 
l’Isère) dont ALHPI est membre fondateur et toujours actif. 
Le Réseau s’adresse à toute personne concernée par le han-
dicap psychique 
• pour les personnes en situation de handicap : informations, 
évaluations / préconisations, stages, éducation thérapeuti-
que,  
• pour leurs proches et les professionnels : informations et 
formations. 
Philippe Cléry-Melin , Médecin psychiatre et Président 
Directeur Général du Groupe familial gestionnaire de 6 
établissements dont la Clinique des Côteaux à Claix, a été 
élu président du RéHPI. Membre fondateur du Réseau Mor-
phée, il connaît bien le fonctionnement des réseaux de santé. 
La coordinatrice Anne-Claire Marmilloud a quitté la région, 
c’est Sophie IHL qui la remplace. 
Pour toute information : Tel - 04 76 24 47 46  
Web - www.rehpi.fr - Mel - contact@rehpi.fr - Parc Hélio-
polis (porte E) - 16 rue du Tour de l’Eau - 38400 St-Martin 
d’Hères - Tram B. 
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 ALHPI  
«Accompagner Le Handicap Psychique en Isère» 

BULLETIN D’ADHESION 2010 
Association Loi de 1901- organisme d'intérêt général 
 
Mme, Mlle, M., ………………………............................... 

Adresse ….…………………………….............................. 

              ……………………………................................... 

CP …………… Ville …………………………................ 

Tél. ……….….…............................................................... 

@ ………………………………….................................... 

J'adhère à l'ALHPI, je cotise pour l'année 2009   �  
                                    ou renouvelle pour 2010 �  
1er   adhérent  : 20 euros 
2ème adhérent :  10 euros 
Don de : �  15€ �  30€ �  45€ �  autre : ……..€ 
Fait à ………………… le …………………… 
Signature 
 
Chèque de : ………………€ à l’ordre de l’Alhpi 
A renvoyer au siège : ALHPI – Lieu-dit Romant  
                                   38650 Saint Paul les Monestier 

Pour l’année 2009-2010, l’UNAFAM, dont l'intitulé vient d’ê-
tre officiellement modifié (voir ci-dessus), propose en Isère 
diverses sessions d’écoute et/ou formation à l’usage des famil-
les : Groupe de parole, Cycle Profamille (en collaboration avec 
le RéHPI), Formation troubles bipolaires, Atelier d’entraide 
Prospect. Le programme sur le site : http://unafam38.free.fr/
index.html - permanence téléphonique au 04 76 43 12 71.  
Depuis mai 2009, Mme Berger-Roure a succédé à 
Mme Baudru à la Présidence de la délégation iséroise. Bien 
qu’étant en activité, Mme Berger-Roure consacre une large 
partie de son temps à ses concitoyens puisqu’elle a exercé un 
mandat municipal pendant 31 ans à la mairie de Gières. Elle 
sait l’importance des instances locales pour aider les plus dému-
nis en particulier pour le logement. Avec les membres du bu-
reau de l’Unafam, elle a entrepris, auprès des élus, une campa-
gne d’information sur les besoins spécifiques des personnes en 
situation de handicap psychique. 

Les « bien-faits » du travail pour les personnes handica-
pées psychiques. C’est le thème de la 3ème des Rencontres 
d’AGAPSY*  programmée le mercredi 18 novembre 2009 
(au Ministère de la Santé, Salle Laroque, Paris 7ème ) co-
organisée avec le réseau Transition. Contacter pour s’inscrire 
agapsy@espoir54.org - Tarif normal pour la journée : 60€, 20€ 
pour les adhérents à l’UNAFAM. 
Le moment n'est plus de s'interroger sur le fait de savoir si 
les personnes handicapées psychiques peuvent ou ne peuvent 
pas travailler mais plus sur ce que nous allons mettre en œu-
vre pour celles qui le peuvent, ou qui le demandent, à un 
moment ou à un autre de leur cheminement. 
Soulignons que les recherches en psychiatrie montrent que 
l'intégration professionnelle améliore les fonctions cogniti-
ves. 
Et si l'entreprise, elle aussi, avait intérêt à aborder la question 
que lui pose la santé mentale ? 
Rappel : 1ère Rencontre sur l’accompagnement et la gouver-
nance le 19 novembre 2008 au Ministère de la Santé, à tra-
vers le thème :« Qualité de vie des personnes souffrant de 
handicap psychique : enjeux politiques, sociaux et humains à 
partager ». 
2ème Rencontre sur le logement le 19 février 2009 au Minis-
tère de la Santé, à travers le thème : « Le logement : une 
action prioritaire pour les personnes en situation de handicap 
psychique ». 

*AGAPSY fédération nationale des Associations Gestionnaires 
pour l’Accompagnement des personnes handicapées PSYchiques. 
Elle réunit des structures gestionnaires de réhabilitation des patients 
psychiques sur tout le territoire français et assure un rôle de veille 
auprès de nos concitoyens quant à la stigmatisation que le handicap 
pourrait engendrer. C'est ainsi qu'elle a écrit (à ce jour sans réponse) 
à la Direction de M6 pour réagir au titre choquant d'une séquence 
relatant un fait tragique en juin 09 « que faire des fous dange-
reux ?», amalgamant tout type de malades psychiatriques. 
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